REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

             DU 17 AOUT  2006

L’an deux mil six, et le jeudi dix sept août à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire dans  la salle des réunions de la mairie.

Etaient présents : Mme VOINIER, Melle BECHET, Messieurs MAILLE, GUEGUIN, MATTIAZZI, BROUSSE et CARPENTIER. 
Formant la majorité des membres en exercice.

Absents  excusés: 
M. BENSON qui avait donné pouvoir à M. LAIR

       
M. TURPIN, qui avait donné pouvoir à M.GUEGUIN


Me ABEL qui avait donné pouvoir à M. CARPENTIER

Absents :

Messieurs DROUET et RENAULT
Secrétaire de séance:
M. MAILLE
N’ayant fait l’objet d’aucune observation ni réserve, le compte- rendu de la réunion du vingt sept juin deux mil six, est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Dépliants « vente ou location d’une propriété située en zone à risques naturels ou technologiques » :

Dans le cadre de l’information à donner aux acquéreurs ou aux locataires de biens immobiliers sur les risques majeurs, certaines communes ont été destinataires d’un dossier concernant l’information à dispenser.

C’est pourquoi, le Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable, fait paraître un dépliant que Monsieur le Maire a mis à disposition à l’accueil de la Mairie.

Nomination d’une Sous – Préfète à Mantes La Jolie :

Par décret du 18 mai dernier, Monsieur le Président de la République a nommé Madame Joëlle LE MOUEL au poste de Sous- Préfète.

Le Conseil Municipal lui souhaite la bienvenue ainsi qu’une totale réussite dans ses nouvelles fonctions.

SDADEY (Schéma Départemental d’Aménagement pour un Développement Equilibré des Yvelines):

Ce document qui exprime le vision stratégique portée par le Département sur le développement et l’aménagement du territoire à moyen et long termes, a pu être enrichi, par les contributions apportées à l’occasion de la concertation menée avec les élus locaux et les principaux acteurs économiques des Yvelines, mais aussi celles exprimées par les Yvelinois dans le cadre du Forum Internet proposé à cet effet.

A ce sujet une séance du Conseil Général a eu lieu le 12 juillet dernier, au cours de laquelle le projet de Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre a été débattu.

Monsieur le Maire s’est rendu à cette réunion.  

La délibération comportait quatre orientations stratégiques :

a) Le développement urbain à l’échelle des territoires d’envergure régionale (Saint Quentin En Yvelines Versailles – Vélizy et Poissy Seine aval) et confortation des dynamiques locales.

b) Améliorer et compléter les infrastructures nécessaires à l’atteinte des objectifs du développement.

c) Valoriser la trame naturelle pour renforcer l’attractivité du cadre de vie

d) Promouvoir des modes de développement différenciés valorisant l’offre de services et le cadre de vie de chaque territoire.

La partie la plus importante du texte de la délibération, en ce qui concerne la Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre, est le point b ci-dessus : les infrastructures ferroviaires et surtout routières : c’est sur ce dernier point essentiel (les futures routes) que porte la suite de l’exposé.

En page 4 du document, il est précisé :

· Le Département demande l’abandon dans le schéma directeur de l’Ile de France, de la poursuite de la V.N.V.M., entre le sud de la R.N.12, jusqu’à la RN10 (Route de Paris à Rambouillet, Chartres etc…)

· Le Département précise que les projets de liaisons Seine aval Saint Quentin en Yvelines et C13/F13, dont le Département est disposé à assumer la maîtrise d’ouvrage, n’ont pas vocation à se substituer au projet de bouclage de l’A104 à l’ouest. Qu’ils ne constituent en aucune manière, un contournement de l’agglomération parisienne à l’ouest, et demande l’abandon dans le futur schéma directeur régional révisé, des principes de liaisons concernant d’une part C13 entre Gargenville et Rosny sur Seine, et d’autre part, une voie nouvelle entre RN10 et RN12

· L’abandon de la prolongation de la Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre, au sud de la R.N.12, est la preuve que la V.N.V.M. sera bien une route départementale de liaison entre la vallée de la Seine aval et Saint Quentin en Yvelines, et en aucun cas, l’amorce d’une quatrième rocade. Cette nouvelle liaison nord-sud n’a en aucune manière vocation à assurer le grand contournement routier de l’agglomération parisienne, à l’ouest, pour l’acheminement du trafic de transit international de poids lourds à destination du sud , fonction principalement dévolue à la R.N.154, avec les aménagements en cours, pour sa mise à deux fois deux voies entre l’A13 Chartres (A11) et l’A10 et à l’A28, à l’échelle du Grand Bassin parisien (axe Boulogne – Rouen – Alençon – Le Mans- - Tours) ;

Le texte de la délibération donne des précisions sur la future Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre.

Les liaisons routières entre le Mantois – Seine Aval et le territoire de Saint Quentin En Yvelines- Versailes -  Vélizy - , sont aujourd’hui principalement assurées par la Départementale 191, qui doit faire face à l’afflux de trafics, remettant en cause la sécurité et la fonctionnalité locale de cet axe, dans la traversée des bourgs et des villages de la Vallée de la Mauldre, sans réelles possibilités de pouvoir y apporter des améliorations substantielles par des aménagements sur place.

Sa réalisation devra s’accompagner de dispositions permettant d’assurer, d’une part, une maîtrise de la pression foncière, afin de proscrire toute urbanisation sur les espaces agricoles, notamment à proximité des échangeurs, et d’autre part, la préservation et la valorisation des sites paysagers et des milieux écologiques , en particulier à la hauteur des raccordements avec l’A13 et la RN12.

Dernier point très important : la délibération approuvée par le Conseil Général des Yvelines, l’a été à l’unanimité des votants. 

Ceci est très réconfortant pour tous ceux, (principalement la majorité des maires de la Vallée de la Mauldre) qui oeuvrent depuis plus de quinze ans pour qu’une solution soit enfin trouvée et appliquée pour une voie moderne nord-sud dans notre région.

Réunion d’information sur  l’O.I.N. :

Le 19 septembre prochain, Salle Ruisseau Rue de l’égalité à Aubergenville,

Madame Joëlle LE MOUEL Sous - Préfète,

Monsieur Pierre Bédier Président de l’Etablissement.Public.d’Aménagement.du Mantois.Seine.Aval.- Président du Conseil Général des Yvelines - Député, 

Le Président et les élus de la Communauté de Communes Seine Mauldre,

Le Président de la Communauté de Communes des Deux Rives de la Seine, Maire de Chapet.

Monsieur le Maire de Flins sur Seine, Conseiller Général des Yvelines, 

Invitent les personnes intéressées à venir nombreuses à une réunion d’information et de présentation de l’Opération d’Intérêt National Seine Aval, sur le thème « nous avons tous un rôle à jouer pour notre avenir. » 

En présence de Monsieur Nicolas Samsoen, Directeur Général de l’E.P.A.M.S.A., 
Ecole Pasteur :

Le Conseil d’Ecole du dernier trimestre scolaire a eu lieu le 15 juin.

A l’ordre du jour : 

Effectifs inscrits pour la rentrée : 42 élèves en maternelle, et 70 en élémentaire.

Personnel communal à la maternelle. Remplacement de Mme Graffin dont le contrat arrive à terme.

Visite de la Commission d’Arrondissement de sécurité qui a donné un avis favorable.

Les travaux effectués à l’école pendant le troisième trimestre.

Organisation des parents d’élèves pour la prochaine rentrée.

Bilan USEP très favorable

Bilan O.C.C.E.

Sorties de fin d’année.

Par courrier Me la Directrice a remercié au nom d l’équipe pédagogique, les membres de la Caisse des Ecoles pour leurs actions et leur soutien lors des manifestations parascolaires de l’année.

S.I.D.O.M.P.E.

La dernière réunion du Syndicat a eu lieu le 06 juin dernier et avait pour objet :

1. Centre de tri : 
Avenant N°2 au marché de maîtrise d’œuvre



Assistance à maîtrise d’ouvrage



Mission O.P.C. (ordonnancement, pilotage et coordination)

2. Aménagement de la voie d’accès au futur centre de tri – cession de terrain de la communauté de commune « cœur d’Yvelines »  au profit du S.I.D.O.M.P.E.

3. Assurance du personnel

4. Transaction avec VEOLIA(E.M.T.A.)concernant les REFIOM

5. Ainsi que les décisions et votes des documents budgétaires 2005 et 2006.

ORDRE DU JOUR

· Choix des entreprises pour les travaux suivants : 

1) Programme de sécurité routière

2) Travaux de signalisation routière dans Nézel

3) Installation de détecteurs d’incendie et d’intrusion à la Mairie & à l’Ecole

4) Installation de limiteurs sonores dans les Salles des Fêtes et Polyvalente 

· Augmentation des différents loyers

· Remplacement d’un Contrat d’Accompagnement à l’Emploi par un Contrat d’Avenir

· Convention Commune/Réseau d’Aide Spéciale pour les Enfants en Difficulté

· Questions diverses.

Choix de l’entreprise pour les travaux du programme de sécurité routière :

Monsieur le Maire rappelle que l’estimation de la D.D.E. était de :

275 331,50 € HT, soit 329 296,50 € TTC

A cette somme, arrondie à       330 000,00 € doit être ajoutée la maîtrise d’œuvre de la D.D.E., (6% du montant du marché)      19 806,00 € TTC.

Soit un total de                        349 806,00 €

Au budget primitif 2006, une somme de 335 000,00 € a été portée en prévision de dépenses.

Monsieur le Maire informe que six entreprises sont venues chercher le cahier des charges, mais seules deux d’entre elles, ont soumissionné.

Il s’agit des entreprises : SURBECO  et  J. LEFEVRE, 
Dont les offres présentaient un dépassement important : (14 % pour l’entreprise la moins disante) ce qui rend le marché infructueux.

Un nouvel appel d’offres devra être lancé, pour un marché en procédure négociée, sans tranche conditionnelle.

Ces travaux ne commenceront pas avant la fin de l’année et seront réalisés sur deux exercices budgétaires.

Choix de l’entreprise pour les travaux de signalisation routière dans Nézel :

Il s’agit d’une procédure adaptée – Article 28 du Code des Marchés Publics.-

Le critère d’attribution était le prix

La publicité a été faite sur INTERNET uniquement, par Publi Consult 
Descriptif des travaux :
Il s’agit de la réalisation de marquages au sol en résine thermoplastique et de la fourniture et la pose de panneaux de signalisation :

Chantier à réaliser en juillet ou août 2006.

Monsieur le Maire informe qu’une seule entreprise a soumissionné.

Il s’agit de Laser Equipement de Mantes la Ville qui fait une proposition à :

4 415 € HT (quatre mille quatre cent quinze euros)

La Commission des Travaux considérant que l’offre correspond à l’estimation effectuée pour l’inscription de cette dépense au budget, dans le cadre du programme DGE 2006, plus les suppléments demandés lors de la visite des sites concernés, propose à l’unanimité de retenir l’entreprise Laser Equipement.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer.

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité de retenir la proposition de l’Entreprise Laser Equipement de Mantes la Ville. pour un montant de 4 415 € HT (quatre mille quatre cent quinze €) 

· dit que cette dépense a été prévue au budget 2006 section d’investissement

· charge Monsieur le Maire de signer le devis
· monter le dossier
· solliciter les subventions 
Choix des entreprises pour les travaux d’installation de détecteurs d’incendie et d’intrusion à la mairie et à l’école :

Il s’agit d’une procédure adaptée – Article 28 du Code des Marchés Publics.-

Le critère d’attribution était le prix

La publicité a été faite sur INTERNET uniquement, par Publi Consult 
Descriptif des travaux :
1/
Fourniture et pose d’une centrale intrusion et incendie à l’Ecole Pasteur (local informatique).

2/
Fourniture et pose d’une centrale d’alarme incendie à la Mairie

Chantiers à réaliser en octobre 2006.

Une seule entreprise a soumissionné, il s’agit de STOPOVOL d’Issy-les-Moulineaux qui a fait une proposition à : 5 109,00 € H.T (cinq mille cent neuf €)

La Commission des Travaux considérant :

Que l’offre correspond à l’estimation effectuée pour l’inscription de cette dépense au budget, dans le cadre du programme DGE 2006 (4 935,00 € H.T), propose à l’unanimité de retenir l’Entreprise STOPOVOL.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer : 

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité de retenir la proposition de l’Entreprise STOPOVOL, pour un montant de 5 109,00 € H.T (cinq mille cent neuf €)

· dit que cette dépense a été prévue au budget 2006, section d’investissement

· charge Monsieur le Maire de signer le devis
· monter le dossier
· solliciter les subventions 
· et faire en tous points, le nécessaire dans cette affaire.
Choix des entreprises pour les travaux d’installation de limiteurs sonores dans la salle des Fêtes et la salle Polyvalente:

Il s’agit d’une procédure adaptée – Article 28 du Code des Marchés Publics.-

Le critère d’attribution était le prix

La publicité a été faite sur INTERNET uniquement, par Publi Consult 
Descriptif des travaux :

Fourniture ; installation et mise en service de contrôleurs de niveau sonore de 105 dB, à la Salle des Fêtes et à la Salle Polyvalente.

Chantier à réaliser en septembre, octobre 2006.

Une seule entreprise à soumissionné, il s’agit de R.PELEC de Nézel qui à fait une proposition à 6 840,60 € H.T (six mille huit cent quarante €)

La Commission des Travaux considérant que l’offre est inférieure à l’estimation effectuée pour l’inscription de cette dépense au budget, dans le cadre du programme DGE 2006 

(10 000,00 € H.T), propose à l’unanimité de retenir l’Entreprise R.PELEC.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir en délibérer : 

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

· décide à l’unanimité de retenir la proposition de l’Entreprise R.PELEC pour un montant de 6 840,60 € H.T (six mille huit cent quarante €)

· dit que cette dépense a été prévue au budget 2006 section d’investissement

· charge Monsieur le Maire de signer le devis
· monter le dossier
· solliciter les subventions 
· et faire en tous points, le nécessaire dans cette affaire.
Augmentation des différents loyers :

Monsieur le Maire fait un rappel des différents dossiers :

En ce qui concerne les deux studios sis 11 Ruelle des Près Dieu :

Dans les contrats, la révision des loyers est fixée pour l’un comme pour l’autre, au 1ier octobre de chaque année.

Monsieur le Maire informe que l’indice de référence pour cette année au trimestre considéré, indique une augmentation de 2,68%

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité que :

· le loyer du studio A sera de 338 euros.

· le loyer du studio B sera de 305 euros.

Pour le local commercial, 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine cette proposition et vote un loyer mensuel de 819 euros mensuels soit 2457 euros trimestriels.

En ce qui concerne le pavillon sis 37 Rue de la Terrianne, toujours affecté à l’enseignement et loué à titre précaire,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité, pour la location du pavillon communal aux nouveaux locataires jusqu’à la fin de l’année scolaire 2006/2007 et fixe le nouveau loyer au prix arrondi de 661 euros.

En outre, le Conseil Municipal, considérant :

· Que ce logement réservé à l’enseignement, a été occupé à ce titre jusqu’en 2001

· Que depuis, il n’a été affecté à aucun instituteur, car toutes les personnes nommées actuellement, sont professeurs des écoles.

· Que la commune est obligée de le louer à titre révocable, avec une clause de précarité, pour remise à disposition immédiate d’un éventuel ayant droit et que cela l’oblige à fixer un prix trop modéré.

· Qu’en comptant les frais d’entretien, pour le maintien en l’état, surtout hors période de location, ce patrimoine communal est loin d’être rentabilisé comme il le devrait.

· Que le corps des professeurs des écoles devant intégrer l’ensemble des instituteurs d’ici 2007, leur droit au logement ne sera plus justifié.

Demande la désaffectation de ce logement affecté à l’enseignement, à compter de la rentrée prochaine.

Charge Monsieur le Maire de saisir les instances compétentes et en tous points faire le nécessaire en cette affaire.
Remplacement d’un Contrat d’Accompagnement à l’Emploi par un Contrat d’Avenir

Monsieur le Maire informe que le Contrat d’Accompagnement à l’Emploi de l’agent affecté en binôme à l’école maternelle et à la cantine, est arrivé à terme, et que la personne qui occupait le poste, ayant bénéficié d’une bonne formation a retrouvé immédiatement du travail.

Les Contrats d’Accompagnement à l’Emploi n’existent plus et sont remplacés par des contrats d’Avenir. Une personne sera recrutée à ce titre pour remplacer la précédente.

Cependant ces nouveaux contrats ne peuvent être conclus que pour une durée hebdomadaire de travail de 26 heures, au lieu de 20 heures pour les précédents.

A cet effet, Monsieur Guéguin procédera à un réaménagement des horaires et de la distribution des tâches auprès du personnel.

Le Conseil Municipal, prend acte de cette décision.

Convention Commune  /  Réseau d’Aide Spéciale pour les Enfants en Difficulté

Monsieur le Maire expose :

Ce réseau très efficace et très utile était, jusqu’à ce jour, encadré, et pris en charge pour son fonctionnement, par le S.I.V.O.M. du Collège de la Mauldre : or, ce n’était pas du tout sa vocation.

La Mairie de Maule qui veut bien s’en charger, a proposé une convention dont Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal.

Celui-ci demande que cette délibération soit reportée à une séance ultérieure faute d’éléments complémentaires, comme les statuts de l’Association et les prévisions budgétaires.

Monsieur le maire demande au Conseil Municipal, l’autorisation d’ajouter deux points à l’ordre du jour 

· Convention Commune / C.I.G. pour mise à disposition d’un avocat du Centre de Gestion

· Convention Commune S.I.A., pour prise en charge par la Commune, de l’entretien du réseau d’eaux pluviales.

Le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité.

Convention Commune / C.I.G. pour mise à disposition d’un avocat du Centre de Gestion :

Monsieur le Maire expose :

La Commune sera certainement amenée tôt ou tard à ester en justice et devra faire appel aux services d’un avocat.

Le C.I.G. dispose d’un service juridique permettant de mettre un Auxiliaire de Justice à notre disposition.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales , et notamment ses articles L.2122-21 et suivants,

Autorise Monsieur le Maire à l’unanimité : 

· A signer la convention de mise à disposition d’un avocat du Centre de Gestion de la Grande Couronne de la Région d’Ile de France ainsi que le protocole d’accord afférent (option à préciser avec le CIG).

· A défendre les intérêts de la Commune de Nézel ou agir en justice au nom du Conseil Municipal, devant le Tribunal Administratif de Versailles, sachant qu’une délibération sera prise pour chaque dossier déposé devant cette juridiction.

· A désigner le moment venu, l’Avocat du CIG, pour représenter la Commune dans les litiges où elle sera amenée à se défendre

Convention Commune S.I.A., pour prise en charge par la Commune, de l’entretien du réseau d’eaux pluviales :

Monsieur Georges Maillé, Président du Syndicat d’Assainissement de Nézel La Falaise, expose :

Depuis sa création, les frais d’entretien du réseau d’eaux pluviales étaient pris en charge par le S.I.A. Ces dépenses étaient prévues dans le cadre du contrat d’affermage.

Or, la Loi prévoit que ces dépenses ne peuvent incomber qu’aux communes et non pas aux Syndicats d’Assainissement. 

Par délibération, le S.I.A. et les Communes de Nézel et de La Falaise avait décidé de régulariser la situation.

Or les Communes n’ayant signé aucun contrat à ce titre avec Lyonnaise Des Eaux France, le fermier actuel, les trésoriers respectifs de Nézel et de La Falaise rejettent le paiement des factures sur les budgets communaux, depuis 2004.

Pour mettre un terme à ce problème, Monsieur la Président propose que les charges d’eaux pluviales continuent à être payées par le S.I.A. et remboursées par les Communes dans le cadre d’une convention.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Donne son accord à l’unanimité

Autorise Monsieur Maire à signer cette convention et en tous points faire le nécessaire en cette affaire.

Au cours du Tour de Table les sujets suivants ont été évoqués :

Un problème s’est présenté pendant les vacances, lors de fortes pluies, au sujet du rejet des trop pleins d’eaux pluviales ; surtout par l’écoulement intempestif de l’eau par les gouttières mal situées, mal entretenues ou inexistantes.

Ce problème est lié à celui de l’entretien des trottoirs proprement dit, dont les riverains se soucient de moins en moins.

La partie située sous trottoirs ou chaussée, incombe à la Commune qui devra se mettre en phase avec les propriétaires riverains pour une mise en conformité concomitante.

Monsieur le Maire charge Monsieur Mattiazzi, d’organiser une réunion de la commission des travaux sur ce sujet.

Une panne d’éclairage public dans un secteur bien déterminé des Cottages, perdure après plusieurs interventions du prestataire de services. Monsieur Brousse s’est déplacé et a constaté qu’après la dernière intervention tout était rentré dans l’ordre. Or les dysfonctionnements sont de nouveau apparus. Il doit s’agir d’une panne technique récurrente, Monsieur le Maire charge Monsieur Brousse de faire le nécessaire pour remédier à ce souci.

Monsieur le Maire informe qu’il va être certainement amené à décider la fermeture administrative d’un café à Nézel, dont le propriétaire n’a pas répondu à sa demande de justificatif de mise aux normes, suite à la visite de la Commission de sécurité d’Arrondissement.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt deux heures et trente minutes.







Gilbert LAIR
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